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EDITO DU MAIRE

Lors de la réalisation du bulletin municipal précédent, 
une erreur de date s’est glissée dans l’édito du 
Maire, où je vous souhaitais une bonne année 
2014, à la place d’une bonne année 2015… Était-
ce un présage en rapport à ce qui allait se dérouler 
quelques semaines plus tard ?

Que nous soyons Charlie ou pas Charlie, nous avons 
tous été touchés par les attentats contre la liberté 
d’expression et antisémites de début janvier.
Et le 13 novembre dernier, l’État Islamique visait la 
jeunesse française, à la fois parce qu’elle symbolise 
un mode de vie insouciant, mais surtout aussi parce 
qu’elle illustre, mieux que tout autre milieu, les espoirs 
attachés aux idéaux républicains français (lutte contre 
le racisme, les inégalités et les discriminations). En la 
choisissant pour cible, ces terroristes visaient à faire 
sauter un écran de tolérance.
Nous avons tous été bouleversés par l’élan de 
fraternité qui a suivi ces différents drames. Nous 
avons tous été marqués par l’élan de solidarité 
européen et international. La France a été le centre 
du monde pendant quelques jours et nous avons su 
communiquer à tous nos valeurs républicaines et 
de laïcité. Que nous soyons Charlie ou pas Charlie, 
nous sommes responsables de la transmission de ces 
valeurs. 

Depuis ces tragédies, le temps passe, les semaines 
défi lent…
Une nouvelle année va débuter, on espère toujours 
qu’elle sera meilleure que celle qui vient de s’écouler. 
Mais souhaitons avant tout que l’on se retrouve dans 
les valeurs essentielles de respect, de solidarité, 
d’humanisme, de partage et d’égalité des chances… 

Cet éditorial de fi n d’année me permet de saluer 
l’engagement, l’investissement et le travail accompli 
par mes adjoints et conseillers municipaux, par 

l’ensemble des employés et par toutes celles et ceux 
qui, d’une manière ou d’une autre, bénévolement, 
contribuent tout au long de l’année, à agir dans 
l’intérêt de notre commune et de ses habitants.

Aussi m’est-il très agréable d’exprimer ma grande 
reconnaissance et ma profonde gratitude à tous ces 
hommes et femmes du monde associatif, d’ici et 
d’ailleurs, qui, d’année en année, s’investissent sans 
compter pour procurer à tous ceux qui le souhaitent 
des récréations ou des pauses dans notre vie si 
trépidante.

Hélas, les diffi cultés économiques et sociales seront 
encore bien présentes en 2016.
Notre territoire et nos concitoyens les subissent au 
quotidien avec la perte du pouvoir d’achat, les 
inquiétudes sur les services publics, sur l’emploi avec 
un chômage qui ne cesse de croître. Mais il est 
indispensable de regarder l’avenir avec confi ance 
pour poursuivre nos efforts et avancer positivement.

Enfi n, dans l’espoir qui m’anime et que je veux 
contagieux, je formule les vœux que les actions 
municipales de ces 12 derniers mois, enrichissantes et 
conviviales, nous permettent d’avancer sereinement. 
Notre commune doit épouser son temps et continuer 
à étonner par son dynamisme et l’amabilité de ses 
habitants.

Je vous souhaite une belle année 2016, que joie, 
bonheur, prospérité et fraternité habitent chaque 
foyer, qu’elle garde chacun de vous en excellente 
santé.

Bien à vous 
Le Maire

Franck VILLEMAIN 
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ETAT CIVIL 2015

NAISSANCES

15/12/2014 Tristan MOUGIN
05/01/2015 Loudmila LAMBERT
14/02/2015 Mélina ROY
04/03/2015 Lilou ROY
10/03/2015 Raphaël VITRY
18/03/2015 Ombeline DARTEVELLE
17/04/2015 Faustine CHATELAIN
25/06/2015 Evan PIERRE
30/06/2015 Enzo ADOBATI
07/07/2015 Lola ALLEMAND
21/07/2015 Maroua LAMRABET
21/07/2015 Safa LAMRABET
11/09/2015 Maël RAGOT
20/11/2015 Timéa LAB

DECES

13/06/2015 Paul JACQUOT - 92 ans
21/07/2015 Gilbert FALCONI - 71 ans
11/11/2015 Henri CORNEILLE - 93 ans
17/11/2015 René FLEUR - 84 ans

MARIAGES

25/04/2015 Elise LELAIDIER et Olivier MENDEZ
06/06/2015 Jessie FROSSARD et Raphaël DROMARD
26/09/2015 Elodie BONNET et Matthieu MULLER

MARIAGESMARIAGES

25/04/2015 Elise LELAIDIER et Olivier MENDEZ
06/06/2015 Jessie FROSSARD et Raphaël DROMARD
26/09/2015 Elodie BONNET et Matthieu MULLER

RECENSEMENT MILITAIRE

LOYE Antony   né le 03/10/1998
GLANGINE Guillaume  né le 27/03/1999
GUINCHARD Kyllian  né le 13/04/1999
VENDEVILLE-THIRION Alexia née le 12/01/1999
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Responsable :
Franck VILLEMAIN Membres : Jean- Michel TOURNIER, Victor PEREIRA, Ludovic LAMBERT, Emmanuel GREMAUD, 
Laurence BIWERSI- PATOIS, Jérôme CHEVALIER et Arnaud FORTIN

1. Combien de budget pour notre commune ?
Un budget principal et 4 budgets annexes composent les finances de notre commune. Les budgets annexes 
sont :
 - Budget « Assainissement »
 -  Budget « Forêt »
 - Budget « Zone Artisanale »
 - Budget « Lotissement Le Tacot/Le Bas du Parc »

2. Présentation détaillée des budgets annexes
Dans le but d’être le plus explicite possible, il est proposé de détailler deux budgets annexes dans cette édition,
sachant que les autres budgets annexes le seront dans un prochain bulletin.

a. Budget annexe « Assainissement »
Ce budget annexe prend en compte toutes les dépenses et les recettes se référant à l’assainissement. 
Ce budget est composé de 4 parties :
- Les dépenses de fonctionnement
- Les recettes de fonctionnement
- Les dépenses d’investissement
-  Les recettes d’investissement

1. Dépenses de fonctionnement

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Eau + électricité des 5 pompes de refoulement de la commune 3 500,00 €

Entretien et réparation des pompes de refoulement 4 500,00 €

Participation au SIVU Les Fontenelles - Frambouhans

pour le fonctionnement de la station d’épuration 15 332,00 €

Virement à la section investissement pour les travaux

Rue du Capitaine Treilhes réalisés en avril 138 196,90 €

Intérêts de l’emprunt de 200 000,00 € contracté en 2007 5 101,62 €

Subvention versée aux privés suite aux travaux

d’assainissement de la commune 6 000,00 €

2. Recettes de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Taxe d’assainissement : 1,35 € du m3 d’eau consommé par les privés

(voir au dos de votre facture d’eau) 44 000,00 €

Redevance construction privée (taxe payée par les contribuables

construisant sur du terrain privé (762,00 € par construction) 762,00 €

Versement du budget communal pour réaliser les travaux

Rue du Capitaine Treilhes 127 064,71 €

Subvention versée par HDL suite aux travaux d’assainissement

de la commune 6 000,00 €

Résultat reporté de l’année N-1 6 823,97 €

COMMISSION FINANCES
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3. Dépenses d’investissement

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Solde des investissements des années antérieures 35 955,99 €

Capital de l’emprunt de 200 000,00 € contracté en 2007 12 671,00 €

Travaux sur les pompes de refoulement Rue des Ravières 546,82 €

Travaux divers 870,94 €

Travaux Rue du Capitaine Treilhes réalisés en avril 2015 157 000,00 €

Dépenses imprévues 1 000,00 €

4. Recettes d’investissement

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Virement de la section de fonctionnement pour l’investissement 138 196,90 €

Reversement de la TVA payée sur les travaux de 2013

(15,761 % au lieu de 20 %) 20 641,18 €

Reversement de la TVA payée sur les travaux de 2014

(15,761 % au lieu de 20 %) 453,94 €

Affectation de résultat de l’année N-1 16 732,57 €

Subvention de l’Agence de l’Eau suite aux travaux

Rue du Capitaine Treilhes d’avril 2015 20 000,00 €

b. Budget annexe « Forêt »
Ce budget annexe prend en compte toutes les dépenses et les recettes se référant à la forêt communale.
Ce budget est composé de 4 parties :
- Les dépenses de fonctionnement
- Les recettes de fonctionnement
-  Les dépenses d’investissement
- Les recettes d’investissement

1. Dépenses de fonctionnement

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Entretien de la forêt : Nettoiement par l’ONF - Débardage des

petits bois - Plan de boisement 22 500,00 €

Documentation générale et technique 55,00 €

Services bancaires et assimilés 3,00 €

Cotisation aux Communes Forestières du Doubs 900,00 €

Frais versés à l’ONF

correspondant à 10 % des ventes de l’année N-1 9 000,00 €

Bénéfice du budget forêt reversé au budget communal 44 698,09 €

Virement à la section investissement 3 250,00 €

Dépenses imprévues 500,00 €

/...
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2. Recettes de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Coupes de bois (validées par délibération le 16 février 2015) 63 700,00 €

Produits divers de gestion courante 3,00 €

Résultat reporté de l’année N-1 17 203,09 €

3. Dépenses d’investissement

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Travaux en forêt pour l’année 2015 7 550,00 €

Dépenses imprévues 200,00 €

4. Recettes d’investissement

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Virement de la section de fonctionnement

pour les investissements 2 015 3 250,00 €

Affectation des résultats de l’année N-1 4 500,00 €

Franck Villemain

.../
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COMMISSION D’APPELS D’OFFRES

Responsable : Franck VILLEMAIN Membres : Jean-Michel TOURNIER,
  Bernard BROGNARD,
  Jean-Marie TRIPONNEY
 Suppléants : Laurence BIWERSI-PATOIS,
  Arnaud FORTIN,
  Didier DONEY

1. La composition de la CAO

Pour les communes de moins de 3 500 habitants, la Commission d’Appels d’Offres est composée de 3 
membres titulaires, et un nombre égal de membres suppléants.

2. Le rôle de la CAO

Dans le contexte de la procédure d’appels d’offres, la commission :
- classe les offres,
- élimine les offres inappropriées, ainsi que les offres inacceptables ou irrégulières,
- choisit l’offre économiquement la plus avantageuse,
- éventuellement, déclare l’appel d’offres sans suite ou infructueux

3. Réunion de la CAO en 2015

La Commission d’Appels d’Offres s’est réunie 2 fois en 2015.

a. Travaux de création de deux salles de classe dans le bâtiment scolaire

La commission a choisi de retenir les entreprises suivantes :

- Lot 1 : GROS ŒUVRE : Entreprise JACQUOT Nicolas de FRAMBOUHANS
 ...............................................................................................................................................................................Pour un montant de 6 330,00 € HT

- Lot 2 : CHARPENTE – COUVERTURE – ZINGUERIE : Entreprise GIRARDET de VERCEL
 ........................................................................................................................................................................... Pour un montant de 15 375,50 € HT

- Lot 3 : MENUISERIE EXTÉRIEURE ET INTÉRIEURE : Entreprise BULLIARD Philippe de FRAMBOUHANS
 ...............................................................................................................................................................................Pour un montant de 9 254,28 € HT

- Lot 4 : PLAFONDS – DOUBLAGE – CLOISON – PEINTURE – REVÊTEMENT : Entreprise SALVI Pierre de MORTEAU  
  ..................................................................................pour un montant de 31 403,91 € HT

- Lot 5 : REVÊTEMENT DE SOL SOUPLE : Entreprise LAPENNA de MAîCHE
 ...............................................................................................................................................................................Pour un montant de 4 968,36 € HT

- Lot 6 : ÉLECTRICITÉ : Entreprise PRO & Cie de MAîCHE
 ...............................................................................................................................................................................Pour un montant de 7 704,19 € HT

- Lot 7 : PLOMBERIE – SANITAIRE – CHAUFFAGE : Entreprise BARBALAT de MAîCHE
 ...............................................................................................................................................................................Pour un montant de 5 497,00 € HT

b. Travaux d’assainissement Rue du Capitaine TREILHES (2° tranche)

La commission a choisi de retenir l’entreprise suivante :

- Entreprise SAULNIER de VALDAHON ............................................................................... pour un montant de 113 878.30 € HT

Franck Villemain



11

COMMISSION DéNEIGEMENT

Si le budget déneigement 
de la saison dernière n’a pas 
été épargné, qu’en sera-t-il 
pour cette saison ? Quoi qu’il 
advienne, la municipalité a 
préparé cette saison hivernale 
comme de coutume, afi n 
de garantir la sécurité pour 
l’ensemble des usagers de 
notre territoire, fréquentant 
régulièrement les 14 kilomètres 
de voirie communale.

Bilan des dernières années :
Comme vous pourrez le voir sur le graphique ci-dessous, le bilan fi nancier annuel de déneigement est très aléatoire, 
et peut varier énormément en fonction de la météo. Toutefois, afi n de palier à toute éventualité, la municipalité 
prévoit toujours un montant important sur son budget permettant d’absorber une saison de fort enneigement.

Entreprise en charge du déneigement sur la commune
Comme l’année passée, l’entreprise BERNARD de Damprichard assurera 
le déneigement sur notre territoire avec 2 tracteurs. Leur mission consistera 
au déneigement des 14 kilomètres de voirie, des parkings communaux, 
ainsi que des parkings des entreprises privées qui le désirent.

Déneigement des trottoirs
Comme les années dernières, les 
trottoirs situés aux abords de l’école, 
ainsi que le long des départementales 
Rue du Capitaine Treilhes et Rue de 
la Baume seront déneigés, et ce, 
uniquement dans le but de garantir 
la sécurité des écoliers empruntant 
quotidiennement ces chemins.

La commission vous souhaite un bel hiver, qu’il vous apporte tout ce dont vous souhaitez…….   
      Franck Villemain

Responsable : Franck VILLEMAIN Membres : Anne-Lise GASNER,
 Ludovic LAMBERT,
 Sylvain LAURENT
 et Jean-Marie TRIPONNEY
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COMMISSION URBANISME, ASSAINISSEMENT ET VOIRIE

Responsable : Jean Michel TOURNIER Membres : Laurence BIWERSI PATOIS
  Didier DONEY
  Arnaud FORTIN
                Emanuel GREMAUD
  Victor PEREIRA
  Jean-Marie TRIPONNEY 

Réfection des voiries communales :
Nous sommes souvent sollicités par les habitants de FRAMBOUHANS pour refaire telle ou telle voirie communale 
ancienne. Un certain nombre a déjà été rénové :

• Une partie de la route de CUCHE.
• La route de la Motte (partie FRAMBOUHANS).
• Une partie de la route qui monte aux Bataillots.
• La route qui mène aux fermes GASNER.
• La route qui mène au Gîte MOREL.
• La route qui va de la rue de la Velle (route de St Julien) au lotissement de la Velle.

Le budget n’étant pas extensible, nous sommes obligés de faire des choix et notre politique est de réaliser une 
réfection par an.

Signalisation horizontale :
Ces deux dernières années c’est l’entreprise GLOBAL qui a réalisé la signalisation routière horizontale de nos 
voiries. Il nous semblait anormal de tout refaire chaque année et après négociation, nous avons obtenu une 
garantie de deux ans (hors route départementale).

Achat de matériel pour les employés communaux :
Suite au cambriolage dans le local communal, nous avons dû procéder au remplacement d’un certain nombre 
de machines pour environ 4 500 € :
• Un nettoyeur HP KARCHER qui était neuf.
• Un souf à feuilles.
• Une déneigeuse.
• Un perforateur sans fil.

Nous avons également fait l’acquisition d’un furet pour équiper le KARCHER.
Pour baliser les chantiers mobiles nous avons acheté deux triangles « travaux » déplaçables.
Pour 2016 : Comme les locations de matériel sont excessivement onéreuses, nous projetons d’acheter pour 
l’année prochaine un gros perforateur/burineur et un groupe électrogène.
Notre nouvel employé maîtrisant bien la soudure, nous ferons notre possible pour l’équiper d’un poste électrique 
et d’un masque.

Quelques nouvelles de nos lotissements et de la Zone Artisanale :
• Le lotissement « sur la Velle » a été rétrocédé en début d’année, et nous constatons que contrairement au

passé, la station de relevage fonctionne très bien.
• Le lotissement privé « Sous la Fontenotte » est en cours de rétrocession.

Le dossier est chez le notaire pour signature.
• 3 parcelles ont été construites cette année au lotissement du Tacot, et les réservations pour 2016 sont 

complètes.
• Les travaux de viabilisation au lotissement du Bas du Parc sont terminés. Nous attendons que le lotissement

du Tacot soit complet pour commencer la commercialisation des parcelles.
• En ZA, il n’y a pas de nouveauté pour cette année, nous avons toujours la réservation de l’entreprise BDP

en bout de la parcelle qu’il possède déjà mais pour l’instant sans concrétisation.
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.../ Actes d’incivisme ou de dégradations :
 L’an dernier j’avais ouvert cette rubrique, pensant que ce n’était qu’une passade,
 mais que nenni, nous en sommes encore victimes cette année :
 • Cambriolage dans le local communal rue de la Baume.
 • Candélabre couché rue des Louvières devant l’entreprise JP FERMETURES.

Délit de fuite, une plainte a été déposée en gendarmerie.
 • Candélabre couché rue du Capitaine TREILHES (en bout de l’impasse de la fromagerie).

La personne responsable de cet accident est identifiée.
 • Candélabre plié sur le parking du magasin PROXI. Délit de fuite,

une plainte a été déposée en gendarmerie.

Principaux travaux ou suivis réalisés en 2015 :
Encore une année très riche en suivis de travaux ou études diverses :
• Fin de l’intervention sur le remplacement d’armoire à la station de relevage des Ravières. ERDF a tardé à

résoudre le problème de non-conformité du câble d’alimentation.
• Rue Florimond Laubert, le poteau ERDF qui penchait dangereusement a été remplacé avant que les 
connexions

sur les maisons riveraines n’aient à en supporter les conséquences.
• Remplacement des panneaux de limitation de vitesse route du Crôtot à la sortie du village afin d’uniformiser

la réglementation.
• Toutes les places de parking devant les logements de la commune dans la Grande Rue sont à présent

équipées de trépieds de réservation.
• Nous avons procédé avec l’aide de l’entreprise VEOLIA au contrôle de la mise en séparatif dans les rues du

Capitaine Treilhes (5 maisons), de la Fontenotte (1 maison) rue du Fort Chabrol (3 maisons) et rue de la Velle 
(2 maisons).

• Le syndicat PREVAL (traitement des déchets) a acheté un broyeur de végétaux et par l’intermédiaire de la
Communauté de Communes il est mis à la disposition des communes. Nos employés l’ont déjà utilisé et 
l’acquisition s’avère positive.

• Réfection de la route menant au Gîte MOREL au Nid du Crot. C’est l’entreprise COLAS qui a fait les travaux pour
un coût de 9 810 € HT.

• Le long de la rue de la Baume après le salon de coiffure, une parcelle était en friche. Nous l’avons égalisée et
réensemencée en gazon. Ce sont les entreprises SAULNIER et DEVAUX qui ont effectué les travaux.

• Le plus gros chantier 2015 a été sans aucun doute celui de la remise à niveau de l’assainissement rue du
Capitaine Treilhes (2° tranche). Le maître d’œuvre était le cabinet ANDRE et l’entreprise chargée des travaux 
était la société SAULNIER. Nous vous remercions de votre patience suite aux contraintes imposées par ce 
chantier.

• Comme le coin de l’église n’était pas éclairé au niveau des containers à poubelles, nous avons installé 3
lampadaires entre le parking de la mairie et la salle des fêtes. C’est l’entreprise BALOSSI MARGUET qui a 
effectué ces travaux.

• Les lampadaires boules rue des Louvières et rue des Sorbiers ont été remplacés. Ils étaient très fragiles et
n’éclairaient que le ciel. C’est l’entreprise PRO & Cie qui a fait les travaux.

• Bien que n’étant ni maître d’œuvre, ni maître d’ouvrage, nous avons suivi avec attention les travaux de la fibre
optique (montée en débit).

Et en 2016, que ferons-nous ?
• L’année prochaine nous suivrons l’enfouissement des réseaux secs rue du Capitaine Treilhes (2° tranche) avec

l’aide du SYDED.
• Nous envisageons de refaire la voirie route du Crôtot en sortie de village jusqu’à la maison de M. et Mme 

SANSEIGNE.
• Continuant notre politique de maintien en état de nos postes de relevage nous envisageons de remplacer

l’armoire électrique de la station du Crôtot.
• Suivi de la mise en place du PLU (Plan Local d’Urbanisme) dans notre commune.
• Suite à la pollution dans le Dessoubre, le Conseil Général et l’Agence de l’Eau lancent une campagne de

sensibilisation sur l’état des réseaux d’assainissement (avec l’appui de subventions). Nous engagerons une 
réflexion sur l’opportunité d’anticiper nos travaux de mise en séparatif.


